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Depuis la loi de séparation de l’Eglise et de l’Etat datant de 1905, l’Etat français ne finance aucun culte et reste neutre 

en matière de religion. Il n’existe aucune religion officielle.  La Charte de la laïcité à l’école rappelle les objectifs de la 

laïcité : défendre la liberté de conscience et garantir l’égalité en droit des citoyens quelque soit leurs croyances 

religieuses.  

Aussi, la République française est sociale, c’est à dire que l’Etat doit garantir à chacun des moyens convenables 

d’existence et protéger les citoyens, leur garantir une sécurité matérielle grâce par exemple à la Sécurité sociale créée 

en 1945. 

EDUCATION MORALE ET CIVIQUE (10 POINTS) 

I. QUESTIONS (4points) 

 

1.Cite deux moyens différents d’acquérir la nationalité française ? 1point 

 

 

2.Pourquoi faut-il attendre 18 ans pour être citoyen de « plein droit » ? 1point 

 

3. Explique le sens de la phrase « La République française est laïque et sociale »? 2points 

 

 

 

Par mariage (0.5pts), par naturalisation (0.5pts), par déclaration (0.5pts), par filiation (ou droit du sang) (0.5pts) 

Il faut attendre l’âge de 18 ans pour avoir le droit de voter (1pt) et de participer aux scrutins, aux élections.  


